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INTRODUCTION 
 

Le projet GBE - Energie Verte pour les Citoyens en Côte d’Ivoire est un projet qui a pour but 
d’encourager les technologies d’énergies renouvelables en Côte d’Ivoire et particulièrement 
dans le monde rural, notamment au travers de (i) la vente et de l’utilisation d’appareils dits « 
productifs » ou à « usage productif de l’Energie » (pompes à eau solaires, la réfrigération solaire 
..etc.), (ii) l’électrification ou l’apport de services énergétiques aux écoles et centres de santé 
et (iii) le soutiens aux investissements dans le cadre notamment des projets d’autoproduction. 
 
A ce titre ce projet a comme populations cibles les coopératives agricoles, et les groupements 
de producteurs. Pour la plupart de ces petits exploitants agricoles, les coûts des équipements 
solaires s’accompagnent d'une barrière de capital souvent difficile à surmonter. 
 
Le projet GBE appuie également les entreprises privées du secteur en identifiant des modèles 
de financement innovants pour la mise en place de leurs projets. Bien que les institutions 
financières (IF) soient généralement intéressées par l'investissement dans le secteur, la 
méconnaissance de l'activité, le manque de sensibilisation aux nouvelles technologies et la 
perception de risques élevés sont les principales préoccupations qui dissuadent ces IF de se 
lancer sur un nouveau marché. Ainsi pour les développeurs de projet, le manque d’aide au 
financement est un frein évident (taux d’intérêt des institutions financières trop élevé, manque 
de produits financiers adaptés, manque d'accès au crédit pour l'utilisateur final…). 
 
Prenant note de ces défis, GBE Côte d’Ivoire réfléchit à la pertinence de faire appel à la fois 
pour des développeurs de projet mais pourquoi pas également par les utilisateurs finaux - 
d’avoir recours au financement participatif pour financer leurs projets. En effet, le financement 
participatif - ou crowdfunding - est une solution de financement généralement utilisée en 
complément d'autres outils de financement comme les prêts d'honneur, les emprunts 
bancaires, les micro-crédits, etc. C'est également un moyen de constituer une communauté 
permettant d'entrer en contact avec des financeurs (des particuliers principalement) qui 
agissent soit dans une démarche philanthropique soit pour en retirer un revenu. 
 
Objectifs de l'étude 
 
 Les 2 objectifs principaux de l’étude sont : 
 

1. Identifier les modèles de financement participatifs existants, avec un focus sur ceux qui 
portent essentiellement sur les projets d’ENR en Afrique/Côte d’Ivoire. 
 

2. Analyser et faire des recommandations sur les modalités de mise en place d’un modèle 
de financement participatif adapté au contexte de la Côte d’Ivoire dans le cadre des 
projets d’Energie renouvelable. 

 
 
Méthodologie et approche  
 
La méthodologie adoptée pour la réalisation cette étude se déroulera en 3 phases :  
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Recherche bibliothèque  
 
La recherche documentaire consistera à la réalisation d’un benchmark de l’état du 
crowdfunding avec un focus sur celles qui portent essentiellement sur les projets d’ENR en 
Afrique/Côte d’Ivoire. Cette phase sera ponctuée par la remise d’un rapport provisoire portant 
sur le benchmark du crowdfunding.   
 
Rencontres avec les parties prenantes et étude de cas  
 

A la suite du benchmark, cette phase de mise en œuvre se déroulera en deux grandes phases : 
 

1. Rencontres avec les parties prenantes : notamment les acteurs du crowdfunding et les 
acteurs clés du secteur de l’énergie en Côte d’Ivoire.  
 

2. Réalisation d’une étude de cas pour démontrer la faisabilité de la mise en œuvre d’une 
opération de financement participatif. L’étude de cas sur le financement d’un actif de 
production d’énergie renouvelable en Côte d’Ivoire. Cette étude se déroulera de la 
façon suivante :  

 
a) Identification du projet à l’issue de visites de site ; 

 
b) Caractérisation du projet sélectionné avec la définition des caractéristiques 

techniques du projet (puissance, consommation, CAPEX et OPEX …) ; 
 
c) Simulation des conditions de financement sur différentes plateformes de 

financement participatif opérant en Côte d’Ivoire.    
 
Recommandations stratégiques  
 

Cette phase consistera à la rédaction du rapport final avec les recommandations stratégiques 
sur la vulgarisation du crowdfunding des actifs de production ENR en Côte d’Ivoire. 
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SECTION A : ETAT DES LIEUX ET BENCHMARK DU CROWFUNDING 

EN CÔTE D’IVOIRE 
 

ETAT DES LIEUX DU CROWDFUNDING  
 

Le Crowdfunding ou Financement Participatif, Qu’est-ce que c’est ?   
 
Le crowdfunding ou financement participatif est une forme innovante de financement 
alternatif qui permet à un projet, une organisation ou une entreprise de lever des fonds auprès 
du grand public pour le financement d'amorçage, le développement de produits ou des causes 
sociales par le biais d'appels ouverts sur une plateforme en ligne.  
Le crowdfunding a commencé à se répandre, principalement aux États-Unis et en Europe, vers 
2008, en partie en réponse au durcissement des conditions d’accès au et à la crise 
économique. Le concept de collecte de fonds publics n'est pas nouveau dans les systèmes 
socio-économiques (par exemple, la collecte de fonds est une pratique bien développée dans 
le secteur des organisations à but non lucratif). Le crowdfunding s'inscrit dans un groupe plus 
large d'options de financement alternatif (y compris la microfinance et l'investissement 
d'impact) qui apparait au fil du temps comme un mécanisme de financement alternatif 
accessible. 
 
Toutefois, ce qui caractérise spécifiquement le crowdfunding, c'est l'utilisation d'internet et 
de plateformes web dédiées pour collecter les fonds. Ce phénomène a été rendu possible par 
l'adoption généralisée des technologies de l'information et de la communication (TIC) et par 
l'essor de l'Internet. 
Les campagnes de crowdfunding sont basées sur des plates-formes web sur lesquelles les 
projets sont présentés au public et où les bénéficiaires du financement peuvent communiquer 
et s'engager avec leurs communautés de donateurs ou d’investisseurs potentiels, et par 
lesquelles les gens peuvent donner ou investir de l'argent pour des projets précis.  
 
Les modèles de crowdfunding existants  

Il existe plusieurs types de modèles de crowdfunding, qui peuvent être regroupés en deux 
grandes catégories, qui se différencient sur la base de la relation entre les investisseurs et le 
porteur du projet. On distingue donc :  

1. Le crowdfunding non financier ou de donation, où les contributions des individus ne 
sont pas associées à un rendement financier et ; 

2. Le crowdfunding financier ou d'investissement, où des instruments financiers sont 
vendus en relation avec les actifs et/ou à la performance financière de l'entreprise. 

Le crowdfunding non financier peut être un appel pur et simple aux dons sans attente d'un 
quelconque retour financier ou d'un bénéfice, en se basant sur des motifs altruistes. Les 
campagnes de dons typiques sont menées pour des causes caritatives ou d'intérêt public. Une 
déclinaison de ce modèle est le crowdfunding civique, où les contributions des citoyens sont 
utilisées pour financer des travaux ou des services publics pour les communautés. Une autre 
forme de crowdfunding non-financier est le modèle basé sur la récompense où les individus 
fournissent une partie du capital pour soutenir un projet en échange d'une récompense ; cette 
récompense peut être le produit fabriqué avec le capital collecté, sous cette forme, il devient 
une sorte de e-commerce. Des exemples de plateformes de récompenses renommées sont 
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Kickstarter et Indigogo, basées aux États-Unis. Kickstarter a récolté à lui seul en 2014 plus 
d'un demi-milliard de dollars auprès de plus de 3 millions d'investisseurs et a lancé des 
campagnes extrêmement réussies. 
 

Le crowdfunding financier quant à lui est de deux types que sont :   
 

(i) le crowdfunding par prêt et  
(ii) le crowdfunding par fonds propres.  
 

Avec le crowdfunding par prêt, les investisseurs reçoivent un instrument de dette qui précise 
les conditions de paiement futures, généralement un taux d'intérêt fixe. Les plateformes de 
prêt peuvent être de type peer-to-peer (c'est-à-dire qu'elles prêtent entre particuliers) ou de 
type peer-to-business (c'est-à-dire des prêts destinés à soutenir une activité commerciale).  
Avec le crowdfunding par fonds propres, les investisseurs reçoivent un instrument de capitaux 
propres ou un accord de partage des bénéfices. Dans ce cas, les retours sur investissement 
dépendent des performances de l'entreprise, et sont donc potentiellement plus élevés que 
dans le cas d'un prêt, mais ils s'accompagnent également d'un risque plus élevé. 
Un troisième modèle moins courant, qui gagne en popularité ces derniers temps, est le modèle 
basé sur les redevances, dans lequel les investisseurs reçoivent un droit de redevance dérivé 
de la propriété intellectuelle de l'entreprise qui lève les fonds. 
 

 

Figure 1 Modèles de Crowdfunding existants 

 
 

Non-Financier / 
Dons

Basé sur les dons 
Philantropique : les bailleurs de 

fonds font des dons sans 
attendre de retour financiers 

Basé sur la recompense 

les bailleurs de fonds fournissent des 
capitaux pour soutenir un projet en 

échange d'un avantage ou d'une 
récompense quelconque 

Financier/Investissement 

Prêt
Les bailleurs de fonds reçoivent un 
instrument de dette qui spécifie les 

conditions futures de paiement. 

Fond propres
Les bailleurs de fonds reçoivent un 

instrument de capitaux propres ou un 
accord de participation aux bénéfices. 

Redevances
les bailleurs de fonds recoivent un deroit 

de redecance derivé de la propriete 
intellectuelle de l'entrprise qui leve les 

fonds  
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La nature Innovante et les avantages du crowdfunding  

Le crowdfunding n'est pas seulement une source alternative de financement qui permet de 
lever des fonds pour des projets qui ne pourraient pas être financés par des instruments 
institutionnels ou traditionnels. Les plateformes de crowdfunding sont également de puissants 
outils de communication, car elles permettent une transparence totale et une communication 
ouverte sur les projets, permettant aux investisseurs, aux parties prenantes et aux 
communautés de s'engager avec les promoteurs du projet, de s'impliquer et de suivre les 
progrès au fil du temps. 
 
Le crowdfunding est donc une démocratisation et une désintermédiation rendues possibles 
par l'utilisation d'internet et des réseaux sociaux qui permettent aux personnes et aux 
investisseurs potentiels de parcourir et d'étudier directement les options d'investissement. En 
tant que tel, il s'agit d'un outil puissant d'autonomisation, qui place les gens au centre des 
processus économiques et financiers avec une ambition participative. 
 
Le crowdfunding peut également améliorer l'efficacité du secteur financier, en élargissant 
l'éventail des options d'investissement pour les investisseurs potentiels d'une part et en 
fournissant des solutions de financement pour les projets non bancables sur le marché 
financier traditionnel et de l'économie réelle d'autre part. 
 
L’Etat des lieux du crowdfunding en Afrique  

Le phénomène du crowdfunding en Afrique est quelque peu en retard sur les autres régions 
du monde. Malgré l'adoption relativement lente du crowdfunding en Afrique, il est souvent 
considéré comme un mécanisme ayant un grand potentiel pour augmenter l'accès au 
financement pour les entrepreneurs dans les économies en développement en général et en 
Afrique en particulier.   
Selon le Cambridge Centre for Alternative Finance (" CCAF "), les volumes africains dans une 
variété de modèles de crowdfunding ont atteint 182 millions de dollars américains en 2016, 
soit une croissance de 118 % par rapport aux 83 millions de dollars américains de 2015. D'un 
point de vue régional, alors que 41 % de ces volumes ont été enregistrés en Afrique de l'Ouest, 
28 % en Afrique australe, 24 % en Afrique de l'Est et les 7 % restants en Afrique du Nord et 
centrale. Cependant, une partie substantielle de ce montant, captant 88 % des volumes de 
2016 et 89 % des volumes de 2015, a été levée par le biais de plateformes basées à l'étranger 
et dont le siège social se trouve en Europe et aux États-Unis. La courbe de croissance et la 
prédominance des fonds étrangers signalent les opportunités inexploitées de crowdfunding 
en Afrique et le statut embryonnaire du crowdfunding comme véhicule de financement en 
Afrique.  
 
Toutefois, le potentiel global du marché en Afrique subsaharienne est estimé à 2,5 milliards 
de dollars d'ici 2025 par le programme INFODEV de la Banque mondiale. La pratique gagne 
rapidement en popularité, mais pour que le crowdfunding africain puisse s'épanouir 
davantage, les gouvernements doivent élaborer un cadre réglementaire. Certains pays dans le 
monde prennent des mesures fermes pour permettre l'inclusion financière et créer un 
écosystème sûr. Mais les réglementations africaines en matière de crowdfunding sont encore 
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floues. L'African Crowdfunding Association (ACfA)1 œuvre pour l’amélioration de la 
transparence et promeut les meilleures pratiques dans la région.  En tant qu'entité 
d'autorégulation, l'ACfA a pour mission d’harmoniser les réglementations du crowdfunding en 
Afrique". L'organisation a créé une charte de bonne conduite que tous ses membres doivent 
respecter. La charte, ainsi que les audits annuels de conformité, aident à sécuriser les 
investissements des « crowdinautes ».  
 

Le financement participatif en Côte d’Ivoire  

En Côte d’Ivoire le financement participatif est devenu une alternative révolutionnaire de 
crédit qui permet à un emprunteur ivoirien d’obtenir un emprunt de la part d’un investisseur 
privé sans pour cela passer par une banque. Le crowdfunding en Côte d’Ivoire est donc une 
option qui entre dans le cadre de la désintermédiation bancaire ivoirienne qui rassemble d’un 
côté un prêteur privé qui préfère placer son argent dans un projet plus rémunérateur 
qu’auprès d’une banque de la place, de l’autre un emprunteur privé qui fait face à des obstacles 
administratifs auprès des mêmes banques ivoiriennes. 
 
Le crowdfunding dans le secteur de l’énergie  

Le crowdfunding est un outil de financement intéressant pour le secteur de l'énergie. En effet, 
les plateformes de crowdfunding peuvent être utilisées pour collecter des fonds pour les 
projets d’accès d'énergie renouvelable, notamment l’électrification décentralisée en zone 
rurale, par exemple le financement de petites et moyennes installations solaires dans les 
établissements communautaires et sociales (écoles, centre de santé, coopératives agricoles…).  
 
Les plateformes de crowdfunding financier ou d’investissement sont celles qui sont le plus 
utilisées à ce jour dans le contexte de l'énergie et de la levée de fonds plus importants. Il existe 
plusieurs plateformes actives dans le monde entier qui se concentrent "verticalement" sur le 
secteur de l’énergie et qui s'avèrent déjà être une méthode puissante pour lever des capitaux, 
en particulier pour les projets d'énergie renouvelable afin d’amorcer la transition énergétique 
ou se diriger vers un développement énergétique sobre en émissions de gaz à effet de serre.   

 
Table 1 Comparatif des différentes plateformes de crowdfunding 

Plateforme Lien Model 
Segment 

d’intervention 
Pays Cibles 

Bénéfice 

pour l’investisseur 

Taille des 

Projets 

(k€) 

Afrikwity 
www.afrikwity.

com/  

Fond 

Propres 
Multiples 

Tunisie, Maroc, 

Cote d’Ivoire, 

Sénégal 

Pas mentionné 100 à 1000 

Bettervest 
www.bettervest

.com/en/  

Prêt et 

Obligations 

Efficacité 

Energétique et 

Energies 

Renouvelable 

Monde entier 

Taux d’intérêt 

moyen de 7% sur 5 

à 8 ans selon le 

projet 

25 à 2000 

Ecoligo 
https://ecoligo.

com/en/  
Prêt Energie Solaire Afrique et Asie 

Taux d’intérêt de 5 

à 8% sur 6 à 8 ans 

selon le projet 

50 à 1000 

Energise 

Africa 

www.energisea

frica.com/  

Prêt et 

Obligations 
Multiples Monde Entier 

Taux d’intérêt 

moyen de 5% sur 

maximum 2 ans 

20 à 500 

 
1 https://africancrowd.org/#africa  

http://www.afrikwity.com/
http://www.afrikwity.com/
http://www.bettervest.com/en/
http://www.bettervest.com/en/
https://ecoligo.com/en/
https://ecoligo.com/en/
http://www.energiseafrica.com/
http://www.energiseafrica.com/
https://africancrowd.org/#africa
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Fiatope 
www.fiatope.co

m  
Don 

Energie 

Renouvelables 

et Agri-Tech 

Afrique 

Taux d’intérêt 

moyen de 6% sur 

maximum 3 ans 

50 à 1000 

Jamaafunding 
www.jamaafun

ding.com/  

Don de 

temps et 

d’argent 

Multiples 
Afrique 

principalement 

Récompense et 

Satisfaction 
NA 

Lendahand 
www.lendahan

d.com  
Prêt Multiples 

Afrique, Asie et 

Amérique Latine 

Taux d’intérêt 

moyen de 5% sur 

maximum 2 ans 

20 à 500 

Oukaley 
https://www.ou

kaley.com/  
Don Multiples 

Cote d’Ivoire 

principalement 

Récompense et 

satisfaction 
0,2 à 15 

Trine 
www.trine.com

/  
Prêt 

Energies 

Renouvelable et 

mobilité 

électrique 

Afrique, Asie et 

Amérique Latine 

Taux d’intérêt 

moyen de 7% sur 5 

à 8 ans selon le 

projet 

NA 

 

L'évolution actuelle du paradigme du système énergétique, qui passe d'un système centralisé 
(système "top-down") à une production décentralisée (système "bottom-up"), modifie le rôle 
du consommateur final de l'énergie, qui, dans un système de production décentralisée, peut 
être à la fois investisseur et producteur. L'énergie décentralisée peut donc faire partie de 
l'agenda du "localisme" des gouvernements et des sociétés, puisque les citoyens, les 
communautés, les entreprises locales, les autorités locales et d'autres organisations du secteur 
public peuvent devenir des producteurs d'énergie et non pas seulement des utilisateurs 
“passifs" d'un service fourni. Ils pourraient ainsi exploiter pleinement les bénéfices et les 
revenus provenant des investissements énergétiques réalisés sur leur territoire. 
 

Exemples de projet d’énergie financé par le Crowdfunding en Afrique  
 

• L’Obligation de Oolu Solar pour les kits solaires au Sénégal et Burkina Faso : 
https://www.energiseafrica.com/invest/oolu-solar-issue-28-senegal-and-burkina-
faso-7-bond 
 

Présentation  

Obligation d’OOLU Solar pour déployer et installer 816 Système Solaire 

Domestique au Sénégal et au Burkina Faso. OOLU distribue des produits 

solaires provenant de fournisseurs sélectionnés et fiables qui sont certifiés par 

Lightning Global. Le système solaire domestique d'entrée de gamme comprend 

un panneau photovoltaïque de 5-10W, une batterie LiFePO4 de 20-40Wh, 3-4 

lampes LED à haute efficacité et 1-2 ports de charge USB. Leur deuxième 

système est un système modulaire plus grand qui comprend un panneau PV de 

40W (jusqu'à 120W), une batterie LiFePO4 de 100Wh (jusqu'à 180Wh), 6 

lampes LED à haute efficacité, 2 ports de charge USB et une télévision. 

Montant 

collecté  
EUR 260 000 

Nombre 

d’investisseurs  
188  

Rendement 

escompté  
7% 

Durée 

d’investissement  
30 mois  

http://www.fiatope.com/
http://www.fiatope.com/
http://www.jamaafunding.com/
http://www.jamaafunding.com/
http://www.lendahand.com/
http://www.lendahand.com/
https://www.oukaley.com/
https://www.oukaley.com/
http://www.trine.com/
http://www.trine.com/
https://www.energiseafrica.com/invest/oolu-solar-issue-28-senegal-and-burkina-faso-7-bond
https://www.energiseafrica.com/invest/oolu-solar-issue-28-senegal-and-burkina-faso-7-bond
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Impacts  

Chaque tranche de 315 Euros investie peut permettre à OOLU Solar de fournir 

un système solaire domestique à une famille précédemment hors réseau au 

Sénégal et au Burkina Faso. 

 

• L’Obligation de Sollatek Kenya pour des Pompes Solaires : 
https://www.energiseafrica.com/invest/sollatek-kenya-solar-water-pump-2-5-bond 

Présentation  

Sur une période de deux ans, Sollatek utilisera les fonds collectés dans le cadre de 

sa campagne pour acheter, importer et installer des systèmes de pompage d'eau 

solaires destinés à promouvoir l'agriculture et l'élevage. En général, l'installation 

d'un système de pompage d'eau solaire dans une ferme desservie par un trou de 

sonde coûte en moyenne EUR 5 000. Les 65 000 Euros collectées dans le cadre de 

cette campagne permettront à Sollatek de fournir un système de pompage d'eau 

solaire à environ 11 fermes. Cependant, de nombreux sites auront des besoins 

différents qui détermineront la taille, le type et le coût du système, c'est pourquoi 

l'entreprise prévoit de pouvoir installer une gamme de 9 à 14 sites. 

Montant 

collecté  
EUR 65 000 

Nombre 

d’investisseurs  
49  

Rendement 

escompté  
5% 

Durée 

d’investissement  
24 mois  

Impacts  

Il a été démontré que les systèmes de pompes à eau solaires ont un impact 

significatif sur la vie des agriculteurs et sur l'environnement. L'Afrique se 

caractérise par une faible productivité et une dépendance à l'égard de l'agriculture 

pluviale, malgré les nombreux avantages potentiels de l'irrigation. Le changement 

climatique affecte le régime des pluies, ce qui entraîne une augmentation des 

mauvaises récoltes et une baisse des rendements. Le développement de l'irrigation 

est une stratégie d'atténuation essentielle pour les petits exploitants agricoles. Les 

systèmes de pompes à eau solaires produisent moins de polluants et de gaz à effet 

de serre que les systèmes à moteur diesel, tout en réduisant les coûts de carburant 

qu'aurait entraînés l'utilisation de ces derniers. 

 

• Prêt à Sollatek Elecctronics Kenya pour l’importation et l’installation de 62 Chauffe-Eau 

solaire pour des entreprises au Kenya : https://www.lendahand.com/en-EU/projects/6831-

sollatek-electronics-kenya-48 

Présentation  

Sollatek Electronics Kenya Ltd est un leader d'Afrique de l'Est dans la fourniture 

de solutions énergétiques propres et fiables, en réseau ou hors réseau. Grâce à 

cet investissement, Sollatek pourra déployer 62 chauffe-eau solaires (unités de 

300 litres) pour un prix de EUR 1 600 chacun. 

Montant 

collecté  
EUR 100,000 

Nombre 

d’investisseurs  
208 

Rendement 

escompté  
5.5% 

https://www.energiseafrica.com/invest/sollatek-kenya-solar-water-pump-2-5-bond
https://www.lendahand.com/en-EU/projects/6831-sollatek-electronics-kenya-48
https://www.lendahand.com/en-EU/projects/6831-sollatek-electronics-kenya-48
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Durée 

d’investissement  
24 mois  

Impacts  
70 entreprises ayant accès à une énergie propre, abordable et fiable et environ 

1000 personnes qui en bénéficieront 

 

• Prêt à UpOwa pour l’installation de 375 kits solaire au Cameroun : 
https://www.lendahand.com/en-EU/projects/6815-upowa-19  

Présentation  upOwa distribue des solutions solaires innovantes sur une base de location-

vente, permettant aux familles rurales et aux micro-entrepreneurs qui n'ont pas 

accès à l'électricité d'acheter des systèmes solaires domestiques (SHS) de haute 

qualité avec un plan de paiement flexible "pay-as-you-go" (PAYG).Avec un prêt 

de EUR 33 400 euros, upOwa peut commander 375 systèmes solaires 

domestiques de moyenne gamme qui seront installés dans des maisons familiales 

au Cameroun. 

Montant 

collecté  
EUR 33,400 

Nombre 

d’investisseurs  
82 

Rendement 

escompté  
7.25% 

Durée 

d’investissement  
24 mois  

Impacts  

Grâce aux 375 systèmes solaires domestiques que cette campagne permettra de 

distribuer, la vie d'environ 2000 personnes va radicalement changer du jour au 

lendemain car elles pourront alors simplement allumer l'interrupteur à 18 heures 

et bénéficier instantanément d'un flux de lumière clair, fiable et propre à leur 

domicile. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.lendahand.com/en-EU/projects/6815-upowa-19


SECTION B : CADRE REGLEMENTAIRE ET ECOSYSTEME DES 

BESOINS DU SECTEUR ENR EN COTE D’IVOIRE 
 

RAPPEL DU CADRE REGLEMENTAIRE HORS-RESEAU COTE D’IVOIRE 

 

La Loi 2014 portant Code de l’Electricité et les décrets d’application n°2016-783 et n°2016-
787 du 12 octobre 2016 constituent aujourd’hui, en Côte d’Ivoire, le cadre général pour la 
réglementation de l'autoproduction d'électricité ainsi que pour la production, le transport et 
la distribution d'électricité aux fins du service public dans le cadre de concessions.  
 
Ils fixent respectivement :  

• Les conditions d’exercice et les modalités de la vente d’électricité produite par un 
producteur indépendant ou de l’excèdent d’énergie électrique produite par un auto 
producteur ;  

• Les conditions et les modalités d’exercices de l’activité de production associée à la 
distribution et à la commercialisation de l’énergie électrique par micro-réseau ou par 
des systèmes autonomes individuels de production d’énergie électrique.  

 
Des arrêtés en application des décrets mentionnés ci-dessus fournissent les bases légales pour 
le développement des énergies renouvelables de façon générale et plus spécifiquement pour 
le développement de l’électrification hors réseau. Il s’agit notamment de : 
  

• L’arrêté déterminant la typologie des installations, les modalités d’abonnement, 
d'exploitation, de facturation, de paiement et de résiliation, en application du Décret 
n°2016-787 du 12 octobre 2016 ; 

• L’arrêté fixant les pénalités pour non-respect des indicateurs de performance par un 
concessionnaire de l’activité de production associée à la distribution et à la 
commercialisation de l’énergie électrique par mini réseau ou par système autonome 
individuel en application de l’article 8 du Décret n°2016-787 du 12 octobre 2016 ; 

• L’arrêté relatif à l’activité d’autoproduction d’électricité ; 
• L’arrêté portant création, attributions, organisation et fonctionnement de la 

commission chargée de l’examen des demandes d’autorisation et d’agrément.  

 
Acteurs clés de l’électrification décentralisée en Côte d’Ivoire  
 

• Le Ministère du Pétrole, des Mines et de l'Energie, à travers la Direction Générale de 
l'Energie (DGE) ; 

• La Société des Energies de Côte d’Ivoire (CI-ENERGIES), structure à laquelle l'Etat a 
délégué la gestion administrative, financière et comptable du patrimoine du secteur de 
l'électricité, planification de l’offre et de la demande et la maîtrise d’œuvre des 
investissements du secteur de l’électricité. 
 
Elle valide avec la DGE, notamment les choix technologiques et dimensionnements des 
installations, et participe à la réception des travaux, afin d’assurer l’intégration des 
systèmes de desserte dans le schéma national d’électrification rurale ; 
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• CIE, est un opérateur privé à qui l’Etat a concédé son monopole, entre autres, sur la 
distribution de l’électricité. Son contrat de concession a été prolongé jusqu’en 2020 ; 
 
Le nouveau cadre réglementaire, dont les textes d’application sont en cours de 
promulgation (décret n°2016 787 – du 12 octobre 2016), lève le monopole, dans tous 
les segments du secteur de l’électricité (sauf le dispatching) à de nouveaux acteurs 
privés ou associatifs. 
 

• L’ANARE CI, autorité de régulation du secteur de l’électricité, a pour missions d’émettre 
des propositions de tarification des services d’électricité (la décision tarifaire relevant 
du Ministère en charge de l’Energie, du Ministre du Budget et du Ministre de 
l’Economie et des Finances) sur la base d’une analyse de leur viabilité économique. 

 
Il relève des missions de l’ANARE CI de définir les limites de coûts permettant d’assurer 
une tarification viable. Elle contrôle enfin le respect de la réglementation et l’application 
des dispositions contractuelles. 
 

La Direction Générale du Développement Durable (DGDD) du Ministère de l’Environnement 
de la Salubrité Urbaine et du Développement Durable (MINEDD) comptait parmi ses 
attributions la préparation et la mise en œuvre de la politique du gouvernement en matières 
d’énergies renouvelables, de développement et de promotion des technologies vertes 
participant à l’amélioration de la qualité de l’environnement par la réduction des rejets dans 
l’eau, l’air et le sol ainsi qu’à la diminution de la consommation énergétique en liaison avec le 
Ministre du Pétrole et de l’Energie 1. Son rôle devra être confirmé en fonction de ses nouvelles  
attributions. 
 

BESOINS DU SECTEUR ENR EN COTE D’IVOIRE 

 

Alors que seulement 13 localités avaient accès à l’électricité au moment des indépendances, 
en 2015 et selon le rapport du Plan Directeur d’Electrification Rurale de Côte d’Ivoire (PDER 
CI)1 commandité par CI-ENERGIES, ce sont environ 4 126 localités qui bénéficiaient de 
l’électricité sur l’ensemble du territoire national. Le taux d’électrification a beaucoup évolué 
depuis cette date. En effet, à la fin de l’année 2018, la Côte d’Ivoire comptait 4 940 localités 
électrifiées sur un total de 8 518, soit un taux de couverture de 58%.  
 

Sur la base des données de CI-ENERGIES, la Côte d’Ivoire totalisait 8 518 localités satisfaisant 
aux critères d’éligibilité au Programme National d’Electrification Rurale (PRONER) adopté en 
Conseil des ministres le 02 juillet 2013 à Korhogo, en vue d’accroître le nombre de localités 
ayant accès à l’électricité. L’objectif dudit programme social est de corriger les disparités 
constatées sur le taux de couverture dans les régions en visant un taux de couverture de 100% 
pour toutes les localités de plus de 500 habitants à l’horizon 2020.  
 
En 2020, Grâce au programme en cours, 6 781 localités sont raccordées au réseau, soit un 
taux de couverture de 80%. Le nombre de localités restant à électrifier est estimé à 1 737. 
 
 
Définitions usuelles 
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• Electrification hors-réseau ou décentralisée : tout système de fourniture d’électricité 

aux populations non desservies par le réseau national interconnecté. Ce système peut 
être collectif (micro-réseau) ou individuel.  

 
• Kit solaire domestique : petit système d’électrification solaire, le plus souvent assemblé 

et fourni en kit, dont l’installation ne requiert, très souvent, aucune ingénierie.  
 

• Pico-réseau électrique : Réseau de distribution isolé alimenté par une ou plusieurs 
unités de production d’électricité de puissance installée inférieure strictement à 20 kW  

 
• Micro-réseau électrique : Réseau de distribution isolé alimenté par une ou plusieurs 

unités de production d’électricité de puissance installée comprise entre 20 kW et 500 
kW  

 
• Mini-réseau électrique : Réseau de distribution isolé alimenté par une ou plusieurs 

unités de production d’électricité de puissance installée comprise entre strictement 
500 kW et 2000 kW,  

 
• Système d’électrification autonome : système d’électrification permettant la fourniture 

d’électricité à un seul consommateur, dont l’installation requiert un technicien qualifié.  
 
Options technologiques pour l’électrification hors-réseau en Côte d’Ivoire  
 
Au-delà de l’électrification par extension du réseau, ci-dessous les trois options 
d’électrification hors réseau :  
 

• L’option mini et micro-réseaux ; 
 

• L’option pico-centrales et des kits solaires communautaires pour les institutions essentielles 
non desservies par un mini-réseau (écoles, centres de santé, etc.) ; 

 

• L’option kits PV / lampes solaires ou l’accès à des services électriques distribués par 
des sociétés privées pour les populations vivant dans les zones non-couvertes par le 
programme national d’électrification rurale.  

 
La présente étude se focalisera sur l’électrification des institutions essentielles (écoles, centres 
de santé etc…) par l’option pico-centrales et/ou kits solaires par le secteur privé. 
 
 
Initiatives de financement de l’électrification hors-réseau en Côte d’Ivoire  
 
➔ ElectriFI : la Délégation de l’Union Européenne (DUE) envisage de mettre en place une 

facilité ElectriFI spécifique à la Côte d’Ivoire (Budget d’environ 10 millions d’Euros) pour 
financer des projets d’accès à l’électricité ; les critères d’éligibilité restent à définir ; 
 

➔ la Banque Africaine de Développement qui propose des garanties, des prêts souverains 
et non souverains, les facilités SEFA et FEI accessibles à la Côte d’Ivoire ; il existe aussi 
des dons mais ils sont très limités ;  

 



 

 

Rapport provisoire sur l’étude sur le financement participatif dédiée aux projets de transition énergétique ayant recours aux énergies 

renouvelables  

15 

➔ le programme ROGEP : ligne de crédit opérationnelle mise en place par 
ECREEE/Banque Mondiale permettant au marché de l’énergie solaire de disposer d’un 
accès à des financements ; le montant total est de 200 MEUR pour les 19 pays mais la 
part réservée aux projets en Côte d’Ivoire reste à préciser ;  

 

➔ la GIZ qui vient de lancer un projet en faveur des PME axé sur le renforcement des 
capacités en matière d’énergies renouvelables et d’efficacité énergétique ; 

 

➔ l’AFD/PROPARCO qui finalise actuellement pour la Côte d’Ivoire une nouvelle ligne de 
crédit au titre de la deuxième phase de SUNREF Côte d’Ivoire ; la mise en œuvre est 
prévue pour 2019. 

 

➔ la KfW : dans le cadre du « Partenariat pour encourager les réformes », l’Allemagne a 
mis à la disposition de la Côte d’Ivoire un montant de 95 millions d’EUR dont 85 millions 
d’EUR à titre de prêts concessionnels pour des mesures d’investissement et 10 millions 
d’EUR à titre de don pour une mesure d’accompagnement. La mesure 
d’accompagnement vise à soutenir la mise en œuvre de réformes sectorielles, la mise 
en œuvre des volets d’investissements susmentionnés et le renforcement des 
capacités, y inclus dans le domaine hors-réseau. En plus, la KfW est en train de préparer 
avec la BAD un instrument régional de garanties et de financement pour les énergies 
renouvelables et l’efficacité énergétique (« CouRiER ») avec l’objectif de mobiliser du 
financement local dans la région.  

 

➔ La GIZ : l’Energie Verte pour les Citoyens (GBE) vise à améliorer les conditions d’un 
approvisionnement énergétique décentralisé dans les zones rurales. Le projet GBE 
encourage l’accès aux énergies renouvelables pour des populations aux activités 
économiques dans les zones rurales, en leur offrant la possibilité d’acquérir des 
systèmes productifs d’énergie. Pour atteindre ces objectifs, GBE créera des 
mécanismes de financement axés sur les résultats pour aider les entreprises locales à 
introduire des technologies d’utilisation productive alimentées par des énergies vertes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SECTION C : ETUDE DE CAS ET RECOMMANDATIONS  
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I ETUDE DE CAS DU FINANCEMENT D’UN ACTIF ENR EN COTE 

D’IVOIRE VIA LE CROWDFUNDING  

 

Cette étude de cas portera sur l’évaluation de la pertinence du recours au crowdfunding 
comme outil de financement de projets ENR en Afrique par rapport aux outils classiques 
(banque commerciale et IMF). Comme exposé dans la première partie du rapport, le 
crowdfunding est présenté comme une réelle alternative, en apportant une solution aux 
barrières d’accès au financement via les instruments classiques (banques, IMF …).  

 
Nous allons utiliser les indicateurs suivants pour comparer les différents instruments de 
financement :  
 

• Temps moyen d’accès au financement  
• Coût du financement (du taux d’intérêt et la maturité)  
• Autres coûts liés à la documentation nécessaire pour accéder au prêt (notamment les 

garanties)  
 
Pour cette étude de cas, nous allons considérer le financement de deux installations ENR en 
Côte d’Ivoire. L’étude de cas ne considère pas le modèle de génération des revenus liées à 
l’exploitation des équipements (leasing, vente directe, vente de l’énergie etc…). L’objet de 
l’étude de cas est de comparer les mécanismes de financement existants afin de quantifier la 
pertinence du financement participatif en Afrique.  
 
CARACTERISTIQUES DES DEUX INSTALLATIONS POUR L’ETUDE DE CAS 

 
• Installation 1 : électrification d’un centre de santé en zone rurale non raccordée au 

réseau national. Le projet consiste à l’électrification du centre de santé via une solution 
solaire qui couvre 100% du besoin.  

• Installation 2 : Achat de 100 pompes solaires agricole en Côte d’Ivoire. Le projet 
consiste en la vente des pompes sous la forme d’un « Pay as You go ». 

 

Projet 
Electrification d’un centre de 

santé 

Achat de 100 pompes solaires 

agricole 

Caractéristiques des 

équipements  

Installations solaire autonome 

de 20 kWc avec stockage pour 

un fonctionnement 24/24 et 7/7 

du centre social.  

Pompes solaires sous forme de 

kits composés des 

équipements : pompe, 

panneaux solaire, batterie   

Coût de l’installation 

(CAPEX) 
40 000 €  100 000 €  

Demande de financement 

(80%) du CAPEX du projet  
32 000 € 80 000 € 

Modèle d’affaire du projet  

• Leasing  

• Achat vente  

• Vente de l’énergie 

(énergie comme un 

service)  

• Achat vente  

• Pay as you go  
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RESULTATS DE L’ETUDE CAS 

 

Une fois le projet défini, le porteur du projet envoie à la plateforme de crowdfunding une 
présentation du projet avec notamment les données clés nécessaires aux investisseurs. 
 
A la suite d’un processus de validation du dossier du sponsor, le projet est mis sur la 
plateforme et les investisseurs peuvent consulter et investir. 
 

Installation 1 : électrification d’un centre de santé en zone rurale non raccordée au réseau 
national. Le projet consiste à l’électrification du centre de santé via une solution solaire qui 
couvre 100% du besoin. 
 

Indicateurs  
Plateforme 

« Bettervest » 

Plateforme 

« Energise 

Africa » 

Banque 

commerciale 

(Côte d’Ivoire) 

Commentaire 

Montant du 

financement  
32 k€ 32 k€  

Considération d’un ratio de 

80/20 (dette/fonds propres)  

Type de financement  Prêt Prêt 
Financement sous la forme 

d’un prêt avec intérêt  

Taux d’intérêt 7% 5% 12% 
Taux d’intérêt moyen 

appliqué  

Maturité de la dette  8 ans 2 ans 5 ans 
Durée moyenne de la 

maturité du prêt  

Coût de la dette  10 871,75 € 2 419,51 € 12 385,56 € 

Le coût de la dette est égal 

aux intérêts cumulés sur la 

durée du prêt. 

Durée moyenne pour 

boucler le 

financement  

< 3 mois > 6 mois 

Temps moyen pour boucler 

tout le processus de la 

demande 

Autres  
Pas de documentation 

particulière à fournir 

Documentation 

à fournir 

Généralement les banques 

commerciales demandent 

une garantie à mettre en 

place par le porteur de 

projet. La mise en place de 

cette garantie entraine un 

coût pour le porteur de 

projet donc sur le prix final 

du projet ou du service 

financé  
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Installation 2 : Achat de 100 pompes solaires agricole en Côte d’Ivoire. Le projet consiste 
en la vente des pompes sous la forme d’un « Pay as you go ». 

 

Indicateurs  
Plateforme 

« Bettervest » 

Plateforme 

« Energise 

Africa » 

Banque 

commerciale 

(Côte d’Ivoire) 

Commentaire 

Montant du 

financement  
80 k€ 80 k€  

Considération d’un ratio de 

80/20 (dette/fonds propres)  

Type de financement  Prêt Prêt  Prêt 
Financement sous la forme 

d’un prêt avec intérêt  

Taux d’intérêt 7% 5% 12% 
Taux d’intérêt moyen 

appliqué  

Maturité de la dette  8 ans 2 ans 5 ans 
Durée moyenne de la 

maturité du prêt  

Coût de la dette  27 179,37 € 6 048,78 € 30 963,89 € 

Le coût de la dette est égal 

aux intérêts cumulés sur la 

durée du prêt. 

Temps moyen pour 

accéder aux fonds  
< 3 mois  > 6 mois 

Temps moyen pour boucler 

le processus du 

financement  

Autres  
Pas de documentation 

particulière à fournir  

Documentation 

à fournir  

Généralement les banques 

commerciales demandent 

des garanties à mettre en 

place par le porteur de 

projet. La mise en place de 

ces garanties entraine un 

coût pour le porteur de 

projet donc sur le prix final 

du projet ou du service 

financé.   

 

 
 
 
Remarques et observations :  
 
❖ Comme on peut le constater sur les résultats des deux tableaux ci-dessus, les 

conditions de financement via le crowdfunding présentent un coût de la dette moindre, 
entre 14% et plus de 500% moins élevé et avec une durée moyenne de clôture du 
financement deux fois plus court.  
 

❖ Au-delà de ces indicateurs quantitatifs favorables au crowdfunding, l’investissement 
direct des citoyens constitue l’innovation principale du crowdfunding qui constitue une 
de ses forces.  
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OUTIL D’ANALYSE STRATEGIQUE DU CROWDFUNDING EN AFRIQUE  
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SECTION D : RECOMMANDATIONS 
 

Au travers du benchmark réalisé, qui montre l’attrait croissant pour le mécanisme de 
crowdfunding partout dans le monde et les résultats de l’étude de cas ci-dessus, il parait 
pertinent de mettre en œuvre les politiques nécessaires pour développer le crowdfunding.  
 
Dans cette section, nous présentons les recommandations stratégiques pour le 
développement du crowdfunding. 
 
Certaines de ces recommandations vont au-delà des objectifs spécifiques du projet GBE. 
 

 

Recommandations stratégiques 
Entité (s) en charge de la mise en 

œuvre 

 

Recommandation 1 : Mettre en œuvre les conditions favorisant le 

développement des plateformes de crowdfunding en Côte d’Ivoire 

 

• Action 1 : Définir un cadre réglementaire pour le 

crowdfunding 

 

• Action 2 : Apporter une garantie aux investisseurs via la 

mise en place de fonds de garantie permettant de mitiger le 

risque principal de ce mécanisme à savoir un taux important 

de projets défaillants qui peut engendrer une faillite de la 

plateforme et ne plus attirer les investisseurs. Cette solution 

pourra être envisagé comme une solution d’amorçage et 

aussi un outil pour sanctionner les plateformes qui présentent 

un taux important de projets défaillants.  

 

• Action 3 : Prévoir une fiscalité adaptée pour les projets 

financés via du crowdfunding afin d’encourager 

l’investissement citoyen dans les projets d’accès aux 

énergies renouvelables 

 

L’Etat avec éventuellement un appui 

d’un projet de coopération 

 

Recommandation 2: Diffuser et vulgariser auprès des différents 

acteurs du secteur des énergies renouvelables décentralisé l’option de 

l’utilisation des plateformes de crowdfunding comme moyen de 

financement alternatif.  

 

• Action 1 : réalisation de projets pilotes sur des plateformes 
de crowdfunding locales et internationales  

 

• Action 2 : Partager le retour d’expérience des projets pilotes 

à travers les réseaux sociaux et autres moyens de 

communication de masse pour atteindre les citoyens 

investisseurs (locaux et diaspora)  

 

GBE 
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